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Echantillons. 16. Tout inspecteur de grain se pourvoira à ses propres
frais d'échantillons sffpisants de cacune des qualités des
différcnies espèces de grains dont l'étalon est fixé plis haut;
ecs échantillons seront approuvés par le bureau des e.xai--
nateurs et1 renouvelés aussi souvent qu'il sera ordonné Par le

où dêp)osês. dit bu1>reauý1.; ci ces échantillons seront déposés chiez le secré-
Caire (le la chambre de commerce et gardés par lui comme des
Bcuantillons étalonnés, pour la gouverne des inspecteurs pour
tablr les diflirentes qnalités de blé et utres grains.

Comment re- 716. L'étalon du poids de chaque espèce de grain sera fix e
nouvelê:s. (i ilcvarial)l et lorsque les échantillons seront renouvelés, la

couleur des nouveau échantillons sera, aliant du che lsilc,
(clle dis échantilons u originaux.

Bureau de roui etese l)ieurlra un bureau dans quelqu'en-

l'inspecteur. droit convdable ai comerce, dans la citg roir laquelle il

e-t noarme, et il tiendra lu (étrle ses inspections auquel

le public aura accès.

es ono- 19. La personne de andani l'inspection paiera pour
rmires. cliaq e inspection lins1 )eeterlr, pour les servics rendus, les

honoraires prescrit par le tarif c bureau des examinateurs
comme il est ponrvu u céit qd sera alors en force.

Feuille d'in- 2 Aussitôt one iC blé ou !ow m terain sera înspecté,spection ; son i ns)e r ou l'assistant-inspectr donnera une iCuille
contenu.

d'inspection (avec un certificat à l'xéierlorsqtî'il cin
requerra un) sans exiger dl'l-onorailresz, spécifiant la qualité et
lit quantité constatées par l'inspection, ainsi que les, frais avec
le nom dlu macyasin, du vaisseau on le numnéro du chiar dlans
lequel le l)lé où auire grain seirouvait à l'époquem <le Piîns-
peet ion.

Rapport heb- 12. le lundi de chaque semaine, fera, signera
domadaire de
l'inspecteur. et transmerittra au secrétaire de la chambre de commerce, un

état de la quiantité', et (le la qualité dui blé ou autre grain
inspecté ou ré-insp)ette par lii o~u par son tssat durant la
Semaine pscèdene.

HONORAIRiES, CONTESTATIONS ET DlISPOSITIONS DIVERSES.

Tarif des ho- 22. Le bureau des exaininaleurs ou un quorum d'icelui,
nornires. établira un tarif des honoraires des inslecieurs pourles services

qu'ils auront à rendre, et pourra, <le temps à autre, au besoin,
Les examina- renier et modifier le dit tarif, et le dit bureau sera aussi un
leurs seront des burea arbitres pour décider les ontestations survenant entre
arbitres dans
les Conte1a- un ispecteur et tonte personne qui Pleiploie touchant la
lions, qualité et la condition du blé on tott atre raai qui lui aura

été totiaites po prr 'inspection.

22.


